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Section 1.—Le Gouvernement et le Travail 
Sous-section 1.—Ministère fédéral du Travail 

Le Ministère fédéral du Travail a été créé en 1900 et ses attributions com
prennent: l'application de la loi de conciliation ayant pour objet la prévention ou le 
règlement des conflits; l'application du principe des salaires équitables adopté 
par le Gouvernement pour la protection des ouvriers employés à des travaux publics 
ou des entreprises subventionnées; le relevé, la compilation et la publication des 
renseignements statistiques et autres relatifs aux conditions de travail. 

Actuellement, le Ministre est chargé de l'application de la législation suivante: 
loi de la conciliation et du travail; principe des salaires équitables; loi sur les salaires 
et les heures de travail équitables; loi des rentes viagères sur l 'Etat; loi de 1942 sur 
la coordination de la formation professionnelle; loi sur l'assurance-chômage (1940); 
loi de réintégration dans les emplois civils (1942); certains règlements de temps de 
guerre (subordonnés à la loi sur les mesures de guerre de 1917), y compris l'ordonnance 
régissant les salaires en temps de guerre, les règlements sur les relations ouvrières 
en temps de guerre et certains articles des règlements du Service sélectif national 
qui n'ont pas encore été révoqués. 

Le Conseil national du travail et le Conseil national des relations ouvrières 
en temps de guerre sont chargés respectivement de l'application de la loi régissant 
les salaires et de celle concernant les relations ouvrières en temps de guerre. Les 
règlements de 1944 sur les relations ouvrières restent en vigueur, mais l'application 
de la loi des enquêtes en matière de différends industriels- est suspendue. Les 
détails concernant cette législation adoptée pour la première fois en 1907 et son 
application aux industries de guerre se trouvent dans les annuaires des années 
précédentes. 

* Sauf indication contraire, la matière de ce chapitre est préparée et i 
MacNamara, C M . G . , sous-ministre du Travai l , Ot tawa. 

; sous la direction de A. 
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